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Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PHILIPPINES 

2. Organisme responsable: Département du commerce et de l'industrie 
BUREAU DE NORMALISATION DES PRODUITS 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de PICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Feux d'artifice 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Feux d'artifice - 2ème partie: Spécifications 
(anglais, 26 pages) 

6. Teneur: Le projet de norme établit des prescriptions relatives à la construction, au 
fonctionnement et à Pétiquetage des feux d'artifice et de certains articles accessoires. Il 
est applicable aux feux d'artifice destinés à la vente au grand public pour une utilisation à 
Pintérieur ou à l'extérieur (c'est-à-dire les classes 1, 2 et 3 selon la classification établie 
dans la 1ère partie. Les feux d'artifice de la classe 4 qui sont incomplets et/ou qui ne 
sont pas destinés à la vente au grand public sont exclus, tout comme les mortiers de la 
classe 3 fournis sans douille mortier.) 

7. Objectif et justification: Développer et réglementer l'industrie philippine des feux 
d'artifice et des pétards. Protection des consommateurs. 

8. Documents pertinents: RA 7183, PD 1185 et RA 7394 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er janvier 1995 

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 novembre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


